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Question écrite n° 41275

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur l'inadaptation du bareme des prets
locatifs aides aux conditions economiques presentes de la realisation des logements sociaux. En particulier, il
semble que, entre Paris et les departements de province, les ecarts de couts entre les elements de la charge
fonciere autres que le prix du terrain ne soient plus, aujourd'hui, tels qu'ils justifient la difference entre les valeurs
de reference par zone resultant de l'arrete modifie du 26 mars 1985. Il lui demande s'il n'envisage pas, dans ces
conditions, de remettre en cause l'existence meme des zones geographiques ou, du moins, de reduire les ecarts
entre les valeurs de reference de chaque zone.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire s'interroge sur l'adequation du zonage des prets locatifs aides (PLA) avec les ecarts
de cout qui peuvent etre aujourd'hui constates entre Paris et les departements de province. Il convient tout
d'abord de preciser que la reglementation du prix de reference qui faisait reposer le calcul des plafonds de
subvention et de pret PLA sur l'arrete modifie du 26 mars 1985 vient d'etre modifiee. L'assiette de la subvention
et le plafond du pret sont, depuis le 1er juillet 1996, calcules sur la base d'une nouvelle formule qui attribue a
chaque metre carre de surface utile une valeur de base de 6 000 F/m2 en agglomeration parisienne et 5 000
F/m2 dans le reste du territoire metropolitain, soit un ecart de 20 p. 100 qui est coherent avec les ecarts de prix
de revient statistiquement releves et qui est effectivement plus faible que les anciens ecarts existant entre les
valeurs de reference fixees en region parisienne (zone 1) et dans les petites agglomerations de province (zone
3). Cette assiette de base peut etre majoree dans la limite de 24 p. 100, en fonction de criteres de qualite
reglementairement definis au plan national et, dans la limite de 12 p. 100, selon l'appreciation du contexte local
par le prefet. Ainsi, le nouveau cadre reglementaire se caracterise par une moindre differenciation automatique
entre les zones et par l'existence d'une marge complementaire d'ajustement, dont la gestion deconcentree
devrait permettre d'attenuer grandement les effets de seuil, inherents a tout zonage.
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